
Axe 
stratégique 1 

Appui aux soins primaires dans les territoires  

  

Objectif 
stratégique 

Faciliter l’accès aux droits sociaux de santé et le recours aux soins  

  

FICHE –
ACTION 1.2 

Engager une réflexion sur l’exercice coordonné en MSP et en centre de santé 

 
Objectif 
opérationnel 

Favoriser l’installation de nouveaux professionnels de santé et veiller à leur égale répartition sur 

le territoire  

Contexte  D’une part : 
Cartosanté 2017 : 27 médecins omnipraticiens  
- 27 médecins dont 8 femmes 
- 48 % de ces médecins sont âgés de plus de 60 ans 

Cette part est plus élevée que dans le Tarn et Garonne (38 %) 
On constate une baisse de ces médecins entre 2013 et 2017 : de 31 à 27 médecins 

La densité de l’offre est plus basse sur la CC (6.6/10 000 hbts) que dans le Tarn et 
Garonne (8.4/10 000 hts). 
Cartosanté 2017 : 41 kinésithérapeuthes 
- Densité CCTC (10.1/10 000) plus faible que dans le Tarn et Garonne (10.9/10 000)  
Cartosanté 2017 : 19 chirurgiens dentistes  
- Densité CCTC (4.7/10 000)  plus faible que le département (5.1/10 000 hts) 
Cartosanté 2017 :  10 orthophonistes   
- Densité 2017 de 25/10 000 CCTC contre 27/10 000 dans le Tarn et Garonne 

D’autre part : 
Un zonage défini en 3 catégories de territoires, selon les nouvelles définitions du ministère :  
- ZIP : Zone d’intervention prioritaire (territoires les plus fragiles) ;  
- ZAC : Zone d’Action Complémentaire (territoire intermédiaire) ;  
- ZAR : Zone d’Appui Régional, les moins fragiles  
De ces zonages dépendent des aides à l’installation des professionnels de santé libéraux : MSP, 
centres de santé, aides pour les étudiants en médecine, exonération de charges, etc.  
Les communes de Lizac, Montain et Moissac sont en zonage ZIP.  

Enfin,  
Une évolution sociologique concernant l’exercice médical : les praticiens orientent leur 
projet vers une demande d’exercice en mode coordonné. L’exercice coordonné (CSP et 
MSP)  
 

Description 
de l’action 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Engager la réflexion avec les partenaires du territoire en organisant des groupes de travail / 

réflexion sur l’accès aux soins 

Réaliser un benchmarking des actions de communication concluantes ayant eu lieu sur d’autres 

territoires, et permettant de favoriser l’attractivité du territoire 

Organiser des groupes de travail avec les professionnels (actuels/futurs), l’hôpital, les élus… pour 

porter collectivement cette réflexion 

 

Pilotes de l’action Partenaire(s) à mobiliser/Associés 

CC TDC, ARS, Conseil Départemental  Professionnels de santé libéraux, services 
hospitaliers, étudiants en santé, élus… 

Public visé 



 
 
 
 
 

Professionnels et élus 

Eléments 
facilitateurs 

Une préoccupation importante des élus, des professionnels médicaux et para médicaux 
 

Freins  Disponibilité des professionnels   

Calendrier 2019 
 

Modalités de 
suivi  

Indicateur(s) de processus 

 Nombre de réunions organisées, nombre de propositions formulées, nombre de participants aux 
réunions, nombre de projets suivis 

Indicateur(s) de résultats 

Nombre de projets en exercice coordonné aboutis 
Financements Financements mobilisables Temps RH coordonnateur de santé 

 


